
Objectif du compte rendu d’appareillage

Cette présentation met en avant le rôle essentiel du compte rendu d’appareillage dans la pratique
audioprothétique. Au-delà de son caractère obligatoire, il constitue un véritable outil clinique permettant de
valoriser la qualité de la prise en charge, d’objectiver les bénéfices de l’appareillage et de faciliter les échanges
avec les différents professionnels de santé, notamment l’ORL.

Le compte rendu doit permettre d’assurer un suivi clair, précis et personnalisé du patient appareillé, tout en
aidant à adapter la prise en charge selon les résultats obtenus et les difficultés rencontrées.

1. Les éléments indispensables du compte rendu

Le compte rendu doit être structuré et contenir plusieurs informations essentielles.
Les données de l’anamnèse et la motivation du patient

Il doit intégrer les éléments d’anamnèse : difficultés auditives rencontrées, retentissement dans la vie
quotidienne, attentes du patient et contexte de la prise en charge.Mais aussi, l’importance d’évaluer la
motivation du patient, car celle-ci influence directement l’adhésion à l’appareillage et les bénéfices obtenus.

Les caractéristiques audiométriques
Le bilan audiométrique doit préciser : le type de perte auditive (transmission, perception ou mixte), le degré de
perte, les conditions de mesure ainsi que le matériel utilisé.
Il est indispensable de préciser les modalités d’évaluation (dB HL ou dB SPL, casque, inserts ou champ libre,
listes vocales utilisées, etc.) afin de garantir une interprétation correcte des résultats.

2. L’évaluation du bénéfice prothétique
Gain tonal

Le gain tonal correspond à l’amélioration des seuils auditifs obtenue avec les appareils. Il permet d’évaluer
l’efficacité de l’appareillage sur le plan tonal, notamment grâce aux mesures réalisées en champ libre.
Cependant, un bon gain tonal ne reflète pas toujours la qualité réelle de la compréhension du patient dans la
vie quotidienne.

Gain vocal
Le gain vocal occupe donc une place centrale dans l’évaluation. Il compare les performances du patient avec et
sans appareils, dans le silence mais aussi dans le bruit. Cette analyse permet d’évaluer plus concrètement les
capacités de communication du patient appareillé.
Le compte rendu doit préciser : le seuil d’intelligibilité,le maximum d’intelligibilité,les éventuelles distorsions,
ainsi que le matériel vocal utilisé, car les résultats dépendent directement du test choisi.
Des discordances peuvent exister entre gain tonal et gain vocal. Un résultat tonal satisfaisant peut parfois
masquer des difficultés importantes de compréhension. 

Gain vocal dans le bruit
La compréhension de la parole dans le bruit est l’évaluation la plus représentative des situations de vie réelle.
Elle permet d’objectiver des difficultés souvent décrites par les patients malgré un appareillage techniquement
satisfaisant. Aujourd’hui, plusieurs tests sont normés : HINT, FraMatrix, VRB, SoNoise.
Le compte rendu doit préciser les conditions de passation, le matériel vocal utilisé et les résultats obtenus en
rapport signal/bruit.
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3. Les tests complémentaires
Équilibrage stéréophonique

L’équilibrage stéréophonique permet de vérifier l’équilibre des sensations auditives entre les deux oreilles à
différents niveaux d’intensité.

Localisation spatiale
Des tests de localisation spatiale, comme le test IGLS, permet d’évaluer les capacités du patient à localiser des
sons dans l’espace.

Mesures objectives du gain
Des mesures techniques peuvent également compléter le bilan : gain acoustique, mesures in vivo, mesures au
coupleur.
Il est important de bien préciser les conditions de recueil de ces données pour garantir leur fiabilité.

4. Les questionnaires de qualité de vie

Le bénéfice de l’appareillage ne doit pas être évalué uniquement à partir des résultats audiométriques. Le
ressenti du patient et l’impact de l’appareillage dans la vie quotidienne sont également essentiels.
Plusieurs questionnaires de qualité de vie peuvent être utilisés comme le COSI, APHAB, SSQ, SADL.

5. Data logging et suivi du patient

La surveillance du data logging est une information capitale. Le nombre moyen d’heures quotidiennes de port
doit être indiqué dans le compte rendu afin d’objectiver l’adhésion du patient à son appareillage.

6. Vers un compte rendu standardisé

Les travaux de la Société Française d'Audiologie, et plus récemment la Société Scientifique d'Audioprothèse
visent à proposer un compte rendu d’appareillage standardisé. L’objectif est d’harmoniser les pratiques
professionnelles, d’améliorer la communication avec les ORL et de renforcer la reconnaissance du rôle clinique
de l’audioprothésiste.

Conclusion

Le compte rendu d’appareillage ne doit pas être considéré comme une simple formalité administrative. Il
constitue un véritable outil d’évaluation, de suivi et de coordination des soins. Grâce à une approche à la fois
objective (mesures audiométriques) et subjective (ressenti du patient et qualité de vie), il permet d’améliorer
la pertinence de la prise en charge et d’adapter plus précisément les solutions proposées aux besoins des
patients.
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